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Direction départementale
des territoires

Arrêté N°DDT49/STS- n°2023-01-03
Décision de subdélégation de signature en matière d’autorisation de transports

exceptionnels dans le département de la Mayenne

 
Le préfet de Mayenne

Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre national du Mérite,

 

Vu le décret n° 2009-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements et notamment ses articles 43 et
44,

Vu le  décret  n°2009-1484 du 3  décembre 2009,  modifié,  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles et notamment ses articles 3 et 7,

Vu l’arrêté  interministériel  du  4  mai  2006,  modifié,  relatif  aux  transports  exceptionnels,  de
marchandises, d’engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque,

Vu l’arrêté du Premier ministre du 12 janvier 2010 relatif  aux missions interdépartementales des
directions départementales interministérielles et notamment ses articles 6-1 et 6-2,

Vu le décret du Président de la République du  11 janvier 2023 portant nomination de Madame
Marie-Aimée GASPARI en qualité de préfète de la Mayenne,

Vu l’arrêté du Premier ministre du 13 mai 2022 portant nomination de M. Pierre-Julien EYMARD  en
qualité de Directeur départemental des territoires de Maine-et-Loire, à compter du 1er juin 2022,

Vu l’arrêté préfectoral du 6 février 2023 portant délégation de signature  à  M. Pierre-Julien EYMARD
en matière de transports exceptionnels dans le département de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral n° DDT49/STS n°2022-12-01 du 6 décembre 2022 portant organisation de la
direction départementale des territoires de Maine-et-Loire au 1er janvier 2023,

Sur proposition du directeur départemental des territoires, 
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Arrête

ARTICLE 1er
Subdélégation est accordée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, aux cadres de la
direction départementale des territoires de Maine-et-Loire dont les noms suivent, à l’effet de signer
tout  avis,  toute  décision  et  tout  courrier  relatifs  aux  autorisations  individuelles  de  transports
exceptionnels dans le département de la Mayenne :

- Catherine GIBAUD
- Bruno GRENON
- Julien BONAL
- Samuel MANCEAU
- Pauline REUTER
- Pierrick LEHOUX
- Bruno CAPDEVILLE
- Julien DUGUÉ
- Sabrina VOITOUX
- Viviane LE TIRILLY
- Jennifer GIRARDEAU
- François BLINEAU
- Luc MOREAU

ARTICLE 2 :
L’arrêté DDT49/STS n° 2022- 06-06 du 2 juin 2022 donnant subdélégation de signature à certains
agents de la direction départementale des territoires de Maine-et-Loire en matière d’autorisation de
transports exceptionnels dans le département de la Mayenne est abrogé.

ARTICLE 3 :
Le directeur  départemental  des  territoires  est  chargé de l'exécution  du présent  arrêté qui  sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Angers le 14 février 2023
Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,
le Directeur départemental des territoires,

Pierre-Julien EYMARD
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